
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION DU 18/02/2026 PV N°19 

 ETAIENT PRESENTS, Messieurs,   

• Messieurs , MAITRE  KAOUA DJAMEL …..président  

• BAHLOUL  OMAR …………..Secrétaire 

• ZARZI  Abdelaziz……………. Membre 

 ORDRE DU JOUR : 

1- Traitement du courrier. 

2- Affaires disciplinaire   

3- Divers 

                                  Séance ouverte à 10h00 par le président qui 

souhaite la bienvenue aux membres présents, En suite passe la 

parole au secrétaire pour la lecture du courrier. 

1-AFFAIRE DISCIPLINAIRE : 

AFF  N° 500 : RENC CREG/CRBAA  (S) DU 13/02/2026 

• BOUGHRARA Salah eddine lic N° 0444 (CREG) 

Avertissement pour comportemen anti-sportif. 

• ZINE Oualid lic N° 2029 (CRBAA) Avertissement 

pour comportement anti-sportive 

AFF N° 501 : RENC CBDM/UCBI  (S) DU 13/02/2026 

• BOUCHAHM Youcef Mohamed lic N° 

0117(CBDM)Avertissement pour comportement 

anti-sportif. 

• CHAOUAOU Yaser lic N° 4143 (CBDM) 

Avertissement pour contestation de décision et 

amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

• SOUAADI Yahya lic N° 1847 (UCBI)  Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

AFF N° 502 : RENC ADC/URBH (S) DU 13/02/2026 

• KASSAH Abdelhak lic N° 0584 (ADC)  

Avertissement pour contestation de décision 

et amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

 

 

• BOUHAHA  Boukhmis lic N° 0573 (ADC) Avertissement 

pour contestation de décision et amende de 5000.00 

DA est infligée au club. 

• GUESSOUM  Ouail  lic N° 0583 (ADC) Avertissement 

pour contestation de décision et amende de 5000.00 

DA est infligée au club. 

• BENREDJEM Badri lic N° 0585 (ADC) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• BOUKHEMIS Tarek lic N° 2223 (URBH) Avertissement 

pour anti-jeu. 

• A signaler  l’absence de l’entraîneur du club URBH sur 

le terrain amende de 10.000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 503 :RENC  ESHB/CREC(S) DU 14/02/2026 

• BENFADEL Ouassim lic N° 0665 (ESHB) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

• BENSOUICI Med Qualid lic N° 0682 (ESHB) 

Avertissement pour  jeu dangereux. 

• BOUCHRINE  Med Achraf lic N° 0725 (CREC) 

Avertissement pour  contestation de décision et 

amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

• BENLAKHLEF S.Eddine lic N° 2691 (CREC)  2 M/F 

pour annihiler une occasion de but.     

• LEMNAOUER Mounir A/Ouahab lic N° 0697  (CREC) 

4 M/F pour insultes envers arbitre amende de 

10.000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 504 : RENC EMC/ESM (S) DU 13/02/2026 

• BENMEZDAD Hicham lic N° 1123 (EMC) 

Avertissement pour  contestation de décision et 

amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

• BOULFEMAS Mouad lic N° 1082 (EMC) 

Avertissement pour  jeu dangereux. 

• LOUAR A/Med Aimen lic N° 1122 (EMC) 

Avertissement pour contestation de décision et 

amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

• GUETTECHE Houssem lic N° 4082 (ESM) 

Avertissement pour anti-jeu 

• OUADJANI Azzeddine lic N° 0158 (ESM) 

Avertissement pour anti-jeu. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• MEKRI Yasser lic N° 0231 (ESM) Avertissement 

pour anti-jeu. 

• KEMMOUCHE Kossai lic N° 1892 (ESM) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• HAFSI Med Abdessamed lic N° 0189 (ESM) 

Avertissement pur contestation de décision et 

amende  de 5000.00 DA est infligée au club. 

• Amende de 1000.00 DA est infligée au club ESM 

pour conduite incorrecte (Art 94). 

AFF N° 505 : RENC USK/CSEC(S) DU 13/02/2026 

• BOUTAMINA Firas lic N° 4292 (USK) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• TAFFER Med Islam lic N°4663 (CESC) 

Avertissement Pour comportement anti-sportif . 

• REDOUANE Chahine lic N° 0611 (CESC) 

Avertissement pour anti-jeu. 

• A signaler l’absence de l’entraîneur du club USK 

sur le terrain  amende de 10.000.00 DA est infligée 

au club. 

AFF N° 506 : RENC CBDM/ADM (U20) DU 14/02/2026 

• KSAIR El Hadi lic N° 0042 entraineur du club  CBDM 

02M/F pour contestation de décision plus 

comportement anti-sportif envers officiel amende 

de 5000.00 DA est infligée au club. 

• A signaler l’absence  de l’entraîneur du club ADM 

sur le terrain  amende de 5000.00 DA est infligée 

au club. 

AFF N° 507 : RENC CBDM/ADM (U18) DU 14/02/2026 

• A signaler l’absence  de l’entraîneur  ADM sur le 

terrain amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 508 : RENC CBDM/ADM (U16)du 14/02/2026 

• TALHI Djamel eddine lic N° 1688 (ADM) 4 M/F  

pour incitation  à la haine plus insultes envers 

arbitre amende de 10.000.00 DA est infligée au 

club. 

• LASMAR Younes lic N° 1690 (ADM)  4 M/F pour 

incitation  à la haine  plus insultes envers arbitre  

amende de 10.000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 509 : RENC ADC/USGA (U18)DU 14/02/2026 

• Vu la feuille du match. 

• Vu les rapports  de l’arbitre  et délégué  qui 

signalent l’absence  de l’équipe  USGA sur le 

terrain  

• Vu l’article  41  Règlement   championnat jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité  à l’équipe  USGA (U18)  

pour octroyer le gain du match au club ADC qui 

marque  de 03 points  et 03 buts. 

• Amende de 10.000.00 DA est infligée au club.USGA 

Payable avant le 14/03/2026. 

• Défalcation de (03)  trois points à l’équipe USGA 

U18 

Dossier à la COS en ce qui la concerne. 

AFF N° 510 :  RENC ADC/USGA (U16) DU 14/02/2026 

• ROUABEH Chiheb lic N° 1661 (ADC) Avertissement  

pour contestation  de décision  et amende de 

5000.00 DA est infligée au club. 

• A signaler  l’absence de l’entraîneur  USGA sur le 

terrain  amende de 5000.00 DA  est infligée au 

club. 

AFF N° 511 : RENC CREG/CRBAA (U20) DU 14/02/2026 

• Vu la feuille du match. 

• Vu les rapports  de l’arbitre  et délégué  qui 

signalent l’absence  de l’équipe  CREG  sur le 

terrain  

• Vu l’article  41  Règlement   championnat jeunes. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité  à l’équipe  CREG  (U20)  

pour octroyer le gain du match au club CRBAA qui 

marque  de 03 points  et 03 buts. 

• Défalcation de 03 trois points à l’équipe CREG U20 

• Amende de 10.000.00 DA est infligée au club CREG 

Payable  avant le 14/03/2026 plus défalcation d’un   

(1) point  à l’équipe Seniors du club  CREG. 

 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne. 

AFF N° 512 : RENC CREG/CRBAA (U18) DU 14/02/2026 

• A signaler  l’absence  de l ‘entraîneur  du club 

CREG  sur le terrain  amende de 5000.00 DA est 

infligée au club. 

AFF N° 513 : RENC IRBAS/UCBI (U18) DU 14.02.2026 

• BELLA Fakhreddine lic N° 2038 (UCBI) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 514 : RENC CREC/CRAC (U18) DU 14/02/2026 

• A signaler l’absence de l’entraîneur du club  CREC 

sur le terrain  amende de 5000.00 DA est infligée 

au club. 

AFF N° 515 : RENC CREC/CRAC (U20) DU 14/02/2026 

• A signaler l’absence de l’entraîneur du club  CREC 

sur le terrain  amende de 5000.00 DA est infligée 

au club. 

AFF N° 16 : RENC CREC/CRAC (U18) DU 14/02/2026 

• REDJEM  CHIBANE Achraf lic N° 2395 (CREC)  1 M/F 

pour  contestation  de décision  plus  cumul de 

cartons et amende de 5000.00 DA est infligée au 

club. 

• BOUDROUNE Ayoub  soltane lic N° 2406 (CREC)  4 

M/F pour  insulte envers arbitre   amende de 

10.000.00 DA est infligée au club. 

• A signaler  l’absence  de l’entraîneur CREC sur le 

terrain Amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

 

• BENOUALI Med Tamim lic N° 2389 (CRAC) 

Avertissement pour  comportement anti-sportif. 

AFF N° 517 : RENC CREC/CRAC (U16) DU 14/02/2026 

• A signaler les absences des deux (02) entraîneurs  

sur le terrain amende de 5000.00 DA  au deux  

clubs CREC et CRAC.  

AFF N° 518 : RENC URBH/ESHB (U20 –U18-U16) DU 

13/02/2026 

• Vu les  feuilles des matchs. 

• Vu les rapports  des arbitres  et délégués  qui 

signalent l’absence  des  équipes jeunes du club   

ESHB  (U20-U18-U16) sur le terrain.  

• Vu l’article  41  Règlement   championnat jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité  à l’équipe  ESHB  pour 

octroyer les gains des matchs au club URBH  qui 

marque  de 03 points  et 03 buts pour chaque 

catégories. 

• Amende de 10.000.00 DA est infligée au club ESHB 

Payable  avant le 13/03/2026 plus défalcation de 

trois  points  pour chaque  catégories    

• Défalcation  d’un point à l’équipe seniors. 

 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne. 

AFF N° 519 RENC CSC/MBSC(U18-U16 ) 13/02/2026 

• A signaler les absences  des deux entraineurs du 

club CSC (U18-U16) amende de 5000.00 DA est 

infligée  au club pour les deux catégories. 

AFF N° 520 : RENC CESC/ESB (U20) DU 14/02/2026 

• SAHALI Abderaouf lic N° 0718 (CESC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• NEGHICHE Med Charaf eddine lic N° 1101 (ESB) 

Avertissement pour contestation de décision 

amende de 5000.00 DA  est infligée au club. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 AFF N° 521 : RENC CESC/ESB (U18)DU 14/02/2026 

• SITIFI  Mostafa taha lic N° 2681  (CESC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BELGHIDOUM Med Lic N° 0475 (ESB) 1 M/F  pour 

cumul de cartons exclu. 

• HADJADJ Soheib lic N° 0477 (ESB) 4 M/F  pour 

insultes envers arbitre et amende de 10.000.00 DA 

est infligée au club. 

AFF N° 522 : RENC EMC/ATSC (U20) DU 14/02/2026 

• Vu la feuille de match. 

• Vu les apports de l’arbitre et délégué qui signalent 

l’absence des deux équipes sur le terrain. 

• Vu l’article 41 Règlement  championnat jeunes  

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité aux deux clubs. 

• Amende de 10.000.00 DA est infligée aux deux 

clubs payable avant le 14/03/2026 

• Défalcation de trois points (03)  pour les deux 

équipes. 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne. 

AFF N° 523 : RENC EMC/ATSC (U18-16) DU 14/02/2026 

• Vu les feuilles de matchs  

• Vu les rapports des arbitres et délégués  qui 

signalent les absences  des catégories jeunes ATSC 

(U18-U16) sur  le terrain 

• Vu l’article 41 règlement championnat jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité à l’équipe ATSC U18-U16 

pour octroyer les gains des matchs  au club EMC  

qui marque 03 points  et 03 buts pour chaque 

catégories . 

• Amende de 10.000.00 DA  est infligée au club ATSC  

pour chaque  catégories  payable  avant  le 

14/03/2026  

• Défalcation  de 03 points   pour chaque catégories 

plus  défalcation  d’un point  à l’équipe séniors. 

    

 

 AFF N° 524 : RENC CSBOUN/SPAM (U20) DU 13/02/2026 

• A signaler l’absence de l’entraîneur  du club SPAM 

sur le terrain et amende de 5000.00 DA est infligée 

au club. 

AFF N° 525 : RENC CSBOUN/SPAM (U18) DU 13/02/2026 

A Signaler les absences des deux entraineurs des 

deux clubs amende  de 5000.00 DA est infligée aux 

deux clubs. 

AFF N° 526 : RENC CSBOUN/SPAM (U16) DU 13/02/2026 

• A Signaler les absences des deux entraineurs des 

deux clubs amende  de 5000.00 DA est infligée aux 

deux clubs. 

AFF N° 527 : RENC ADC/USGA (U20) DU 14/02/2026 

• Rencontre interrompue à la 75Mnute de jeu suite a une 

agression perffectuer  par trois  joueurs  du club USGA 

sur arbitre  et arbitre assistant. 

• Vu la feuille du match. 

• Vu les rapports de l’arbitre et délégué qui signalent  

l’arrêt prématuré de la partie suite à l’agression sur 

officiels par des joueurs du club USGA. 

• Attendu que suite  à cette agression l’arbitre n’a pas les 

facultés physiques et morales  pour continuer la partie.     

• Attendu que l’arrêt de la rencontre  est imputable à 

l’équipe USGA pour agression sur officiels. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE /  

• L’attribution du gain du match  au club ADC qui 

marque  03 points et 03 buts  et donne  match 

perdu  par le même SCOR au club USGA. 

• METTARFI  Abdellali lic N° 1598 (USGA) 6 Mois  

fermes pour agression  sur arbitre  et amende de 

10.000.00 DA est infligée au club.    

• LEFRIKI Zakaria lic N° 1922 (USGA)  6 Mois Fermes 

pour agression  sur arbitre  amende de 10.000.00 

DA est infligée  au club 

• .FERDI Anis lic N° 1536 (USGA) 6 Mois fermes pour 

agression  sur arbitre 

• amende de 10.000.00 DA est infligée au club. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFF N° 528 : RENC MBSC/IRBAS (S) DU 15/02/2026 

• BELHI  Zakaria lic N° 0295 (MBSC) Avertissement 

pour jeu dangereux. 

• REZIG Taqiyeddine lic N° 4640 (MBSC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• SOUALMI Oualid lic N° 0272 (IRBAS) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 529 : RENC ATSC/TRHB(S) DU 15/02/2026 

• LATRECHE Achraf S/elislem lic N° 1142 (ATSC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• SADDOUD Siefeddine lic N° 1136 (ATSC) 

Avertissement  pour comportement anti-sportif. 

• MAKHLOUF Haroune lic N° 0070 (TRHB) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• BOUANAKA  Abdelmalek lic N° 0024 (TRHB) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 530 : RENC CRAC/CMB (S) DU 16/02/2026 

• GOUFFI Med Ouassim lic N° 851 (CRAC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• BOULMERKA  Zineddine lic N° 0136 (CMB) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• KHALDI Yahia lic N° 0140 (CMB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 531 : RENC MBC/CSBEK(S) DU 16/02/2026 

• ZENIR  Med Lamine  lic N° 1153 (MBC) 

Avertissement pour jeu dangereux.    

• SOFIANE  Fadi Mohamed Lic N° 1113 (MBC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• BELKAMEL Raid Souheib  lic N° 0955 (CSBEK) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BELATROUS  Med Lamine lic N° 1070 (CSBEK) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

 

   

 

INFRACTION DECOUVERTE PAR LA LIGUE 

              Suite à la participation du joueur BELKAMEL Raid  

Souheib Lic N° 0955 (CSBEK).Ce dernier  à participé  à la (4) 

quatrième rencontre   

• ATSC/CSBEK  DU  09/01/2026 

• TRHB/CSBEK  DU  24/01/2026 

• CSBEK/RBC    DU  07/02/2026 

• MBC/CSBEK   DU  16/02/2026  

            Suite à la demande  de régularisation  situation 

disciplinaire  de ce dernier. 

             Malgré cette infraction ce dernier à eu un (01) 

Avertissement  pour comportement anti-sportif. 

1er Avertissement  le  06/10/2025 affaire N° 16 rencontre 

CSB/ATSC  1ere journée. 

2eme Avertissement   le 01/11/2025 Affaire N° 87 

rencontre CSB/MBC  5eme journée. 

3eme Avertissement  le 07/11/2025 Affaire N° 112 

rencontre EMC/CSB 6eme Journée  

4eme Avertissement le 28/11/2025 Affaire  N° 216 

Rencontre  CSB/ESM 7eme Journée. 

PAR CESMOTIFS LA CD DECIDE : 

• BLKAMEL Raid Souheib lic N° 0955 (CSBEK) (02) 

Deux Matchs de suspension  fermes  en sus de la 

sanction initiale (2+2) M/F infraction découverte 

par la ligue. 

• 01 Un Mois de suspension ferme  de toute 

fonction officielle  au secrétaire du club. 

• Amende de 10.000.00 DA est infligée au club. 

• Annulation des points  gagnés sans les attribuer à 

l’équipe adverse. 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

KAOUA DJAMEL EDDINE 
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